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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne (A/3197, AjC.ljL.l65) 
[suite] 

1. M. MAG HER U ( Roumanie) considere comme un 
fait positif que la question algerienne ait ete inscrite a 
l'ordre du jour de 1' Assemblee generale et que les de
bats se deroulent en presence de la delegation fran<;aise. 
Soucieux de tout ce qui touche a la defense de la paix 
et des principes de la Charte des Nations Unies, le 
peuple roumain observe avec inquietude tout conflit 
susceptible de constituer un foyer de troubles interna
tionaux. En Algerie un tel conflit dure depuis des an
nees. Les chiffres des pertes en hommes et en materiel 
indiques par la delegation fran<;aise, meme s'ils s'ave
rent plus faibles que ceux qui sont mentionnes dans 
Ies publications algeriennes, sont alarmants. L'impor
tance des troupes en presence montre l'ampleur de la 
resistance de la population algerienne qui mene une 
lutte pour le progres et l'independance dans les limites 
legitimes de ses droits selon la Charte. 
2. La question algerienne est une consequence de la 
politique de conquete coloniale du siecle passe; 1' Al
gerie, depuis plus de cent ans le theatre d'une guerre 
permanente, ne s'est toujours pas soumise ala conquete. 
Le processus du developpement de la conscience natio
nale est un processus historique selon lequel les diffe
rentes nations atteignent la maturite a des epoques 
diverses. Le fait de revendiquer son droit a la libre 
determination constitue pour un peuple l'indice de sa 
maturite. Ce droit a l'independance, que la plupart des 
nations subjuguees ont ete contraintes de faire recon
naitre par la force, est aujourd'hui inscrit dans la 
Charte des Nations Unies, tant a 1' Article premier et 
a 1' Article 55, qui enoncent ce principe, que tout au 
long des Chapitres XI et XII, qui traitent des terri
toires dependants, et, enfin, a 1' Article 14, qui, en co
rollaire, confere a 1' Assemblee generale les pouvoirs 
necessaires pour agir lorsque les circonstances 1' exigent. 
3. Refuser ce droit au peuple algerien serait non seu
lement illegitime, mais vain: on ne peut aller a l'en
contre de Ia marche de l'histoire. Nul ne songe a nier, 
quel que soit le nom que l'on attribue a ce fait, qu'un 
conflit existe en Algerie. L'enonce journalier du nombre 
des victimes en constitue la preuve. II est etabli, d'autre 
part, que la population algerienne est soumise a la 
discrimination raciale qui caracterise les regimes colo
niaux. Representation inegale, salaires inferieurs, anal-
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phabetisme sont le lot des Algeriens. Quant aux inves
tissements financiers et a certaines realisations obtenues 
dans les differents domaines de la vie sociale, c' est la 
population d'origine fran<;aise et un petit nombre d' Al
geriens qui en beneficient. Enfin, les conditions preli
minaires posees a 1' ouverture de negociations, de meme 
que l'historique des negociations anterieures, prouvent 
abondamment que les Fran<;ais entendent resoudre uni
lateralement le probleme algerien. Or, comme il a deja 
ete dit, les consequences de ce conflit peuvent etre res
senties deja dans les relations internationales. On ne 
peut ignorer le lien etroit qui existe entre la guerre en 
Algerie et la guerre en Egypte ; le representant de la 
France lui-meme a parle d'une future communaute 
eurafricaine ( 831eme seance) dont les membres even
tuels sont evidemment interesses au reglement du con
flit algerien. 
4. A ce sujet, il convient de remarquer qu'il ne s'agi
rait nullement, dans cette communaute, d'une partici
pation de l'Europe dans son ensemble, mais du bloc 
ouest-europeen dont les buts n'ont rien de commun avec 
les interets de Ia paix et de la securite. C'est alors qu'on 
peut se demander si, en freinant le developpement 
normal vers la liberte du peuple algerien, on n'essaie 
pas de le soumettre a la domination politique et econo
mique d'un groupe d'Etats et de leurs allies, desireux 
de transformer 1' Algerie et d'autres pays d' Afrique en 
un hinterland economique et militaire. Devant un tel 
danger, le peuple algerien a plus que jamais le droit de 
decider de son avenir. 
5. Personne ne conteste la complexite de la situation 
algerienne, personne ne nie !'existence d'interets fran
<;ais en Algerie, mais, justement, ces interets ne peuvent 
etre defendus qu'en entamant des negociations sur la 
base de la reconnaissance entiere et effective du droit 
du peuple algerien a disposer de lui-meme. C'est dans 
cet esprit que la delegation roumaine votera pour les 
projets de resolution qui, en tenant compte des prin
cipes de la Charte des Nations Unies, donneront satis
faction aux aspirations legitimes du peuple algerien. 
6. La begum IKRAMULLAH (Pakistan) considere 
que la tache de !'Organisation des Nations Unies est 
avant tout de retablir et de consolider la paix partout 
ou elle est menacee. C' est dans cet esprit que, sans 
se preoccuper de sa voir si 1' Algerie est ou n' est pas de 
la competence interieure de la France, la delegation 
du Pakistan s'est associee aux auteurs du projet de 
resolution qui est actuellement devant la Commission 
(A/C.l/L.165). L'attitude du Pakistan n'est nullement 
antioccidentale, mais elle est fidele au principe du res
pect du droit des peuples a disposer d' eux-memes. Ce 
principe essentiel de la democratie a toujours ete de
fendu vigoureusement par la France, champion histo
rique de Ia philosophie du liberalisme. 
7. La delegation du Pakistan comprend parfaitement 
que les aspirations nationales d'un peuple dependant 
puissent etre satisfaites par la libre association du ter
ritoire avec la metropole; mais I' element indispensable 
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a la validite d'une telle association reside dans le con
sentement de la population interessee. C' est al!x Alge
riens qu'il appartient de disposer ~~ leur .avemr. S:e .~~ 
sont ni les liens du sang, ni la rehgwn, m la contigmte 
geographique qui determinent u~e nation dans son, en
semble, mais avant tout le sentiment et la volonte de 
Ia population eUe-meme. 
8. L'histoire a prouve que le desir de liberte ne l?eut 
etre reprime victorieusement. Les Algeriens devt~n: 
dront Iibres. Mais si, ce jour-la, trop de sang a ete 
repandu, les liens entre la France et 1' Algerie seront 
irrevocablement rompus. 
9. C'est pour eviter un tel echec que les auteurs du 
projet de resolution, parmi lesquels on compte beau
coup d'amis de la France, ont &roupe le~rs eJf?·rts. Le 
plan de developpement econom1que de 1 Algen,e et de 
!'association eurafricaine presente par le representant 
de la France est extremement interessant et audacieux, 
mais il est indispensable que la paix soit retablie avant 
que ce plan puisse etre mis en application. 

10. M. ALDUNATE (Chili) declare que la question 
algerienne met en cause des pri~cipes imp~r~ants et 
met en relief des aspects humamtatres, pohttques. et 
sociaux. II existe en Algerie un conflit dont la solutiOn 
exige le maximum de bonne v~l~nte, de sagesse et ~e 
clairvoyance. L' effervescence .sptntuelle d~ peuple alg~
rien, la violence qui se mamfeste. sporadtqu~m;nt de
montrent que l'esprit de la populatiOn est ob~ede par la 
necessite de reviser les normes de la coexistence. Le 
peuple algerien recla~~ des 1roit,~, qui ne sa~rai,ent 
faire l'objet de restnctwn pmsqu tls touchent a 1 es
sence meme de la condition humaine. 

11. La delegation chilienne se refuse a accuser qui 
que ce soit. Ce qu'elle desire aider a p:omou:roir est un 
dimat de serenite et de comprehensiOn qm permette 
!'application d'une solution jus~e ne portant at~einte ,a 
la dignite de personne, n' enfretgna~t aucm;e. regie de
mocratique. A la base de la question alger;enne t~ll.e 
qu'elle est posee par ceux qll:i s~ sont 3:rroge cette tm
tiative se trouvent deux prmctpes qm touchent aux 
objectifs comme aux fondements de !'Organisation des 
Nations Unies: le droit des peuples a disposer d'eux
memes et la souverainete des Etats. L'histoire du 
Chili se porte garante en elle-meme que ce pays de
fendra sans faiblir ces deux principes. 

12. En !'occurrence, cependant, les signataires de la 
Charte des Nations Unies ont voulu etre proteges par 
une norme de droit, qui interdit a !'Organisation de 
s'immiscer dans les affaires interieures d'un Etat. N e 
pas respecter le statut juridique et politique qui eta~t 
celui d'un Etat au moment ou il est entre a l'Orgam
sation des Nations U nies serait ouvrir la porte a une 
serie de revisions qui pourraient transfor~er .!'Orga
nisation creee pour la paix en une source de dtscordes 
internationales et par consequent de guerres. To~t 
Membre risquerait d'etre accuse d'avoir sur son tern
toire des groupes separatistes. Si un tel critere prev~
lait, on pourrait dire par exe~p~e que l'I~done.ste 
devrait permettre a Sumatra d operer une secesSIO? 
puisqu'un chef rebelle separatiste a revendique le drott 
de Sumatra a decider de son sort. En outre, subor
donner le principe de la souverainete a celui. du droit 
des peuples a disposer d'eux-memes pourratt ;en~<;>U
rager les ingerences etrangeres et favoriser l'appantwn 
de chefs partisans ambitieux et indignes. 

13. Le representant de Ia France a accuse les forces 
occultes de tendances politiques determinees d'etre a 
1' origine de la rebellion. Que cette affirmation soit ou 

non corroboree par les faits, les consequences que pour
rait avoir une subordination sans discrimination du 
principe de la souverainete invitent !'Organisation a 
agir avec prud~nce et ,a. evi~~r la ?e~agog~e lorsqu'il 
s'agit de satisfat:e au destr d emanctpatl~n d u? ~roupe 
humain. II convtent de ne pas favonser a la Iegere des 
elans de liberte qui peuvent etre legitim~s et sincer.es, 
mais qui peuvent egalement etre le frmt de dessen~s 
d'hegemonie et d'asservissemen~ .d'un peuplt; et ayo~r 
pour but de satisfaire des ambttlons mesqumes dtsst
mulees sous 1' etendard de la Iibert e. 
14. La delegation du Chili ne pretend nullement que 
tel soit le cas en Algerie, et c'est justement parce 
qu'elle pense que la crise algerienne exige la plus 
grande attention qu'ell~ aurait sm;h~it~ qu.e l'on s'~bs
tienne au cours des debats, de recnmmatwns et d ac
cusati~ns qui ne font qu'envenimer le probleme en in
citant a la violence et a !'intransigeance et en favo
risant l'action de ceux qui profitent de toutes les cir
constances pour etablir le chaos et pour etouffer la 
liberte qu'ils pretendent defendre. 
15. Le projet de resolution actuellement devant la 
Commission (A/C.l/L.165) est genereux; il p~rmet 
de tenir compte des aspirations d'un peuple. II nsque 
cependant d'aggraver la tension et de transformer. 1' Al
gerie en un terrain propice aux luttes d'influence entre 
les forces d'une partie du monde et ceux qui cherchent 
!'occasion de supplanter la civilisation occident~le. ~n 
outre, ce projet de resolution ~ u? caractere obhg~t01r,e 
qui ne tient pas compte du prmctpe de la souveramete. 
Son application creerait une situation regrettable. Sa 
non-application ferait considerer un Membre de !'Or
ganisation des Nations. Unies c?mme l!'a~ant pas ~b
serve les recomrnandat10ns de 1 Orgamsatwn, et c est 
cette derniere qui s'en trouverait affaiblie. 
16. La delegation du Chili ne pourra done pas ap
puyer le projet de resolution des 18 puiss~nces. Ell~ 
espere que l'on saura trouver une formule d accord qut 
permettra de resoudre le c?nflit qui' affe~te :me grande 
nation pour laquelle elle eprouve 1 admtrattm~ .la plu~ 
profonde et un peuple tel que I.e peuple algenen qut 
merite la plus grande sympathte et la plus grande 
comprehension pour le desir qu'il manifeste d'amelio
rer ses conditions actuelles d'existence. 
17. M. KIZYA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) estime que, si l'on veut consolider la paix 
en Mediterranee, il importe de prendre immediatement 
des mesures energiques pour permettre le reglement 
pacifique du probleme algerien. 
18. L'exception d'incompetence .de l'A,s~embh~e. ge
nerale pour connaitre de la questiOn algenenne, mvo
quee par la delegation fran<;aise ( 830eme seance), est 
denuee de tout fondement. La situation est telle qu'elle 
constitue un foyer de difficultes internationales ma
jeures. Depuis 'novembre 1954 la. France mene une 
guerre contre le peuple algerien. Ce conflit qui cause 
des victimes et des destructions risque de menacer la 
paix dans le Proche-Orient. En application de 1' Ar
ticle 14, de !'Article premier, paragraphe 2, et de 
1' Article 55 de la Charte des Nations Unies, 1' Assem
blee generale doit s'occupe~ de la. qu~s#on algerie~ne. 
Les Etats Membres de 1 Orgamsatwn des Nattqns 
Unies se sont engages a respecter le principe du droit 
des peuples a disposer. d'eux-methes et I.e. pri.ncipe de 
l'egalite .de droits des peupl~s} que ceux.-ct s01~nt. squ.
verains ou qu'ils veuillent conquerir leur st~tnt q~ na
tion. C' est ainsi qu'a ete interprete le pa:agraphe. 2 
de 1' Article premier de la Charte des N atwns Umes 
lors de son elaboration a la Conference des Nations 
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Unies sur !'Organisation internationale, tenue a San
Francisco en 1945. 
19. Toute tentative pour ecraser les efforts vers 
l'independance entrepris par un peuple asservi est une 
violation de la Charte. C'est pourquoi la situation en 
Algerie a attire !'attention de !'opinion mondiale qui 
s' est manifestee, en particulier, a la Conference afro
asiatique de Bandoung en 1955 et ensuite a la dixieme 
session de 1' Assemblee generale de I' Organisation des 
Nations U nies. Or, non seulement le Gouvernement 
fran<;ais n'a pas tenu compte de ces recommandations 
morales tendant a donner satisfaction aux revendica
tions legitimes du peuple algerien, mais il a pris des 
mesures pour resoudre le probleme par la force. La 
repression et les destructions n'ont cesse de croitre 
et la situation a chaque jour empire. 
20. En votant !'inscription de la question algerienne 
a l'ordre du jour de la onzieme session de 1' Assemblee 
generale, les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations U nies ont manifeste leur sympathie envers le 
peuple algerien qui, depuis pres de 127 ans, a ete SOU

mis au regime colonial. Les representants de la Syrie 
(831eme a 833eme seance et 840eme seance) et le 
representant du Maroc ( 834eme seance) ont brosse un 
tableau precis de la situation en Algerie ou la domi
nation fran<;aise a conduit la population indigene aux 
extremes limites de la pauvrete et de l'esclavage. Dans 
un pays extremement riche, pres de 3 millions d'hom
mes souffrent continuellement de la faim. Les journaux 
americains, les declarations memes du President du 
Conseil fran<;ais admettent les conditions lamentables 
dans lesquelles vit la population algerienne. Mais ceci 
n'est rien, car le peuple de 1' Algerie souffre plus encore 
de !'injustice que du besoin materiel. Privee des droits 
democratiques les plus elementaires, la population alge
rienne exige sa liberte et son independance. Consciente 
de !'evolution du monde et de l'ecroulement du colo
nialisme, elle veut que son droit a la libre determination 
soit respecte. Elle n'acceptera pas les demi-mesures 
proposees par le Gouvernement fran<;ais, mais elle ac
ceptera encore moins que le colonialisme perime de la 
France soit remplace par les monopoles americains qui, 
chassant du pays les imperialistes fran<;ais, veulent 
s' em parer des ressources naturelles considerables qui 
ont ete decouvertes recemment sur le territoire alge
rien. Dan.s le plan imperialiste, 1' Algerie doit servir de 
base strategique et de source de matieres premieres. 
Le peuple algerien, soucieux d'obtenir son indepen
dance nationale, n'acceptera pas les plans des nouveaux 
colonisateurs. II n'a pas besoin de bases militaires, de 
troupes etrangeres, de compagnies commerciales avides 
de ses ressources naturelles. Ce qu'il veut conquerir, 
c' est sa liberte et son indep,endance totales. 
21. A maintes reprises le front de liberation nationale 
algerien a presente des propositions en vue d' en tamer 
des negociations avec le Gouvernement fran<;ais, mais, 
a un reglement pacifique, celui-ci prefere etendre la 
portee de son action militaire. Alors, sous le couvert de 
pacification, c' est toute l'horreur de la guerre coloniale 
qui apparait: villages detruits, arrestations innombra
bles, executions massives; jamais les operations en Al
gerie n'ont pris une telle envergure ni ne se sont ac
compagnees de pareille cruaute. 
22. Le peuple ukrainien qui s'est toujours oppose a 
toutes les formes d'asservissement eprouve la sympa
thie la plus profonde pour la lutte du peuple algerien. 
La France, qui, la premiere en Europe, a jete un defi 
au regime feodal et a la tyrannie, doit comprendre les 
aspirations du peuple algerien. Un jour viendra ou 

le peuple algerien sera libre. Soucieuse de mettre fin 
a I' effusion de sang et de voir s' elaborer des solutions 
pacifiques qui tiennent compte des liens historiques 
entre la France et 1' Algerie ainsi que des droits legi
times du peuple algerien, la delegation ukrainienne 
appuiera le projet de resolution des 18 puissances 
(A/C.1/L.165). 

23. Sir Leslie MUNRO ( N ouvelle-Zelande) rappelle 
qu'a la dixieme session de 1' Assemblee generale, sa 
delegation s'etait opposee a }'inscription de la question 
algerienne a l'ordre du jour, en raison des doutes se
rieux qu'elle avait sur la competence de 1' Assemblee et 
sur l'utilite des debats sur cette question. Ces doutes 
ne se sont pas dissipes. Elle se felicite cependant que 
la France ait fait conna1tre dans le detail a la Com
mission le bilan de sa politique en Algerie (830eme 
et 831eme seances). 

24. On ne peut s'empecher de noter avec satisfaction 
I'offre inconditionnelle faite par la France d'une ces
sation des hostilites devant conduire a des elections 
libres au college electoral unique, en presence d'obser
vateurs de pays democratiques. II faut noter egalement 
que les negociations envisagees par la France avec les 
representants elus du peuple algerien sont basees sur 
les quatre principes de l'entiere egalite des droits pour 
tous les habitants de 1' Algerie, de la coexistence des 
deux populations de 1' Algerie, de l'unite de 1' Algerie 
avec pouvoir d'arbitrage de 1a France, et de la continua
tion de !'assistance economique a 1' Algerie. 

25. Toute etude de la question doit tenir compte du 
fait que la politique actuelle de la France est une poli
tique qui regarde vers l'avenir, une politique de re
formes radicales destinee a apporter a 1' Algerie une 
autonomic tres large. On ne pourrait negliger non plus 
le fait qu'il y a en Algerie plus d'un million de colons 
fran<;ais, dont la situation doit etre prise en conside
ration dans !'evolution constitutionnelle qu'on envi
sage actuellement. 
26. Lors de la discussion des questions du Maroc et 
de Tunisie, la delegation neo-zelandaise avait declare 
qu'il fallait faire confiance a la France et que des solu
tions pacifiques seraient plus facifement obtenues si 
1' Assemblee generale s'abstenait de toute intervention 
entre la France et ces deux pays. L' Assemblee gene
rale s'est abstenue d'intervenir et les negociations ont 
ete couronnees de succes. En ce qui concerne 1' Algerie, 
nne intervention de !'Organisation des Nations Unies 
serait encore moins justifiee. C'est pourquoi la delega
tion neo-zelandaise se voit obligee de s'opposer au 
projet de resolution des 18 puissances (A/C.1/L.l65). 
27. Au surplus, ce projet de resolution _mentionne le 
droit du peuple algerien a disposer de lui-meme, con
formement aux principes de la Charte des Nations 
Unies. Cependant, la Charte ne parle pas d'un "droit" 
des peuples a disposer d'eux-memes. En outre, le pa
ragraphe 2 du dispositif au projet de resolution envi
sage des negociations immediates. Cette disposition 
semble indiquer qu'il faudrait passer outre a la mesure 
indispensable que constituent les elections libres, pro
posees par la France. Enfin, !'objection principale a ce 
projet de resolution resulte du fait qu'il constitue une 
interposition de !'Organisation des Nations Unies entre 
la France et 1' Algerie. A fortiori, une intervention 
de gouvernements etrangers serait encore mains 
permise. 
28. La delegation syrienne ne s' est guere donne la 
peine de cacher que l'objet d'une telle intervention, ou 
le motif qui !'inspire, consiste a incorporer 1' Algerie 
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dans ce qu'elle a appele la nation arabe, et non a assurer 
l'independance de I' Algerie. lVI. Zeineddine a declare 
lors d'une entrevue accordee a un journaliste que, 
tout comme la Syrie, I' Algerie constituerait l'un des 
elements d'un Etat national arabe. Sir Leslie Munro 
demande si la Syrie, desireuse que la nation arabe 
n'ait qu'une voix au sein des organisations internatio
nales, accepterait que cette nation ne dispose que d'une 
seule voix a I' Assemblee general e. 
29. C'est la politique proclamee par la France, et non 
les propositions de ceux qui ont fait inscrire cette 
question a l'ordre du jour, qui offre une solution juste 
et democratique. Comme l'a dit le representant des 
Etats-Unis d'Amerique (835<~me seance), c'est sur 
place que des progres cloivent etre accomplis, sans in
gerence exterieure . 
30. Des elements passionnels au sein de 1' Assemblee 
ne favoriseront pas un reglement. Ce qu'il faut, c' est 
un climat pacifique, a l'abri de toute pression exte
rieure, et un procef.SUS graduel, grace auquel les ne
gociations envisagees par la France pourront aboutir 
a des resultats durables. 

31. M. KETRZYN SKI ( Pologne) declare que le 
drame algerien a dure depuis trop longtemps pour ne 
pas causer une menace a la paix et a la securite in
ternationales. U n peuple souffre et lutte et attend de 
!'Organisation des Nations Unies un soutien pour con
qtu~rir son droit a disposer de lui-meme. La Pologne, 
dont l'histoire natiomile fut particulierement troublee, 
comprend !'emotion naturelle des Etats comme le IVIa
roc et la Tunisie qui ont tant de liens avec 1' Algerie. 
Elle pense que la France ne pourra pas non plus rester 
insensible a cette volonte du peuple algerien. 

32. Tout a deja ete dit sur l'aspect juridique du pro
bleme, et !'Organisation des Nations Unies a etabli 
sa competence en la matiere ;\ la dixieme session de 
1' Assemblee generale. Quant a !'aspect historique de la 
question, il faut le laisser aux historiens. Ce qu'il im
porte de remarquer, par contre, c'est que le probleme 
algerien, depassant le cadre des relations entre la 
France et 1' Algerie, constitue une grave menace a la 
paix dans tout le Proche-Orient. Au surplus, le peuple 
algerien a le droit de disposer de lui-meme. Pour ces 
deux raisons, un debat constructif est necessaire. 
33. La Pologne a toujours combattu pour le principe 
de l'independance nationale, tout en se refusant a in
tervenir dans les affaires internes des Etats. II faut 
constater cependant que toutes les situations fondees 
sur le colonialisme provoquent tot ou tard une tension 
entre la metropole et le peuple qui lutte pour son 
independance. A ce moment, il est evident que ces 
tensions ne relevent plus essentiellement de la compe
tence interieure de l'Etat vise. M. Ketrzynski rappelle 
que, chaque fois que la situation s'est presentee, la dis
position de 1' Article 2, paragraphe 7, de la Charte a 
ete invoquee, mais qu'en fin de compte les peuples qui 
luttaient pour leur independance ont obtenu gain de 
cause et sont actuellement Membres de !'Organisation 
des Nations Unies. II apparait des lors que le principe 
de la nort-immixtion dans les affaires internes des Etats 
ne doit pas etre etendu jusqu'a priver les peuples du 
droit a disposer d'eux-memes. 

34. Les Algeriens ont prouve par leur lutte qu'ils 
voulaient l'independance. L'Organisation des Nations 
Unies devrait pouvoir les aider. C'est en effet par ha
sard que l'Algerie faisait partie juridiquement de la 
nation fran<;aise, alors que le Maroc et la Tunisie 
avaient garde une structure propre. Le peuple algerien 

est certainement convaincu que son destin est lie a 
celui du Maroc et de la Tunisie. Le nombre important 
d'incidents qui ont lieu tous les jours en Algerie ainsi 
que les complots fomentes par certains elements de la 
population europeenne indiquent que les solutions de 
compromis sont depassees. II est done dans l'interet de 
la France et de son ceuvre civilisatrice de permettre 
a !'Organisation des Nations Unies de jouer un role 
politique dans le reglement du conflit. I1 faudrait tout 
d'abord que les hostilites cessent. I1 faudrait en outre 
que soient gara.nties la securite et des perspectives 
d'une solution juste pour les insurges, ainsi que la 
securite de la minorite europeenne. La meilleure solu
tion consisterait evidemment en une collaboration de 
la France et du peuple algerien avec l'Organisation des 
Nations Unies. La delegation polonaise approuvera toute 
solution etablissant le droit du peuple algerien a dis
poser de lui-meme et favorisant des negociations qui 
apporteront la paix et qui permettront un progres, en 
tenant compte de l'ceuvre civilisatrice de la France. 
35. M. KHOlviAN (Thallande) declare que la ques
tion algerienne est particulierement complexe. I1 pense 
neanmoins qu'une discussion pourrait contribuer a la 
detente et ecarter ]a menace a la paix et a la securite 
en Afrique du Nor d. I1 importe cependant de faire 
preuve de modE:ration, tout en appuyant en principe 
le droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
36. II est reconfortant que la France ne se soit pas 
opposee a la discussion de la question. De cette fa<;on, 
la question de competence a perdu de son interet. Une 
opinion se dessine en faveur du droit et meme du de
voir de !'Organisation des Nations Unies de connaitre 
de la question algerienne. 
37. Parmi les principes qui sont a la base des activites 
de !'Organisation des Nations U nies, celui de la protec
tion de ses Membres contre toute violation de leur 
structure organique est de premiere importance. U n 
autre principe fondamental est celui du droit des peu
ples a disposer d'eux-memes. L'application concomi
tante de ces deux principes n'est pas toujours aisee. 
II est difficile notamment d' etablir lequel des deux a 
priorite sur I' autre. N eanmoins, le droit des peuples a 
disposer d' eux-memes est inherent a la nature elle
meme et n'a pou:r limite que la volonte humaine. L'Eu
rope sait particu:lierement qu'aucune barriere juridique 
ne peut arreter les revendications d'un peuple decide 
a disposer de lui-meme. La meilleure fa<;on de con
cilier ces deux principes, dans le cas d' espece, est de 
faire confiance aux traditions liberales et genereuses 
de la France pour qu'elle trouve une solution cons
tructive sur la base de la cooperation. L'Organisation 
des Nations Unies devrait faciliter cette solution. Elle 
ne peut, en effet, fermer le dossier algerien sans emettre 
un avis, sous peine d'etre taxee d'indifference. 
38. Sans s'ingerer dans les affaires algeriennes, la 
Premiere Commission devrait faire savoir que !'Orga
nisation des Nations Unies desire voir la paix retablie 
et des negociations entreprises en vue d'une solution 
de cooperation. La delegation de la Thailande se re
serve le droit de presenter, le moment venu, avec 
d'autres delegations, un projet de resolution dans ce 
sens. 
39. M. DE FREITAS VALLE (Bresil) declare que 
sa delegation se joint a celles qui ont preconise la 
moderation. Comme tous les Etats americains, le Bresil 
doit sa naissance a la rebellion. II ne peut qu'eprouver 
des lors de la sympathie pour les peuples qui luttent 
pour leur independance. N eanmoins, ce sont la des 
sentiments de cceur que la raison ne doit pas connaitre. 
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40. A l'epoque oil chaque region du globe etait isolt~e, 
l'independance pouvait s'acquerir d'un moment a l'au
tre. Aujourd'hui, tous les Etats sont devenus plus ou 
moihs interdependants. C'est, par exemple, le cas de 
1' Algerie et de la France qui, tres certainement, auront 
tout a gagner a continuer de vivre ensemble. Le repre
sentant du Bresil estime qu'il £aut faire confiance a 
la France, qui s'est decidee a aller a la rencontre des 
besoins des Algeriens et a les soutenir dans leurs dif
ficultes actuelles. 
41. En ce qui concerne Ie probleme technique, la dis
position de 1' Article 2, paragraphe 7,. constitue Ia 
pierre angulaire de la Charte des Nations Unies. 
Comme l'a declare le juriste bresilien Raul Fernandes, 
dans la question algerienne, la France a le droit et le 
devqir 9e ne pas recohnaitre la juridiction de !'Orga
nisation des N.ations l}nies. Ce faisant, elle rendra 
d'ailleurs un seryice appreciable a tous, car il est es
sentiel de maintenir avant tout les principes sur Jes
quels est fondee !'Organisation. 

42. La France a donne un exemple de tolerance poli
tique en prenant part a la discussion. En contrepartie, 
il faudrait cesser toute discussion. Le Bresil est pret a 
appuyer tout projet de resolution dans ce sens. 

43. M. NAJAR (Israel), se prevalant de son droit 
de reponse, tient a presenter quelques observations 
au sujet des interventions de plusieurs representants 
des pays arabes. Dans son intervention ( 838eme 
seance), le representant de l'Egypte a pretendu que, le 
29 octobre 1956, Israel aurait attaque, sans aucune 
provocation et pour servir des interets etrangers, une 
Egypte pure, innocente et respectueuse des droits de 
tous. La verite est tout autre. 

44. Le 15 mai 1948, les Etats de la Ligue arabe 
declarerent la guerre a Israel pour le detruire, en vio
lation de la resolution 181 (II) de 1' Assemblee gene
rale de !'Organisation des Nations Unies, en date du 
29 novembre 1947. Cette aventure se termina par 
l'echec militaire des Etats arabes. La convention d'ar
mistice conclue entre l'Egypte et Israel en fevrier 1949 
(S/1264/Rev.1) mit fin aux hostilites. Ce traite entre 
les deux gouvernements avait pour objet de mettre fin 
a toute belligerance et de servir de transition a la 
conclusion de Ia paix. En mai 1949, Israel devint 
Membre de !'Organisation des Nations Unies [ reso
lution 273 (III) de l'Assemblee generate] et se trouva 
lie a l'Egypte par un deuxieme traite : la Charte des 
Nations Unies, qui exclut toute belligerance et exige 
de ses signataires le respect mutuel de leur souverai
nete respective. En depit de ce double lien contractuel, 
l'Egypte a pretendu sans discontinuer que l'etat de 
guerre - une guerre commencee par elle - continuait 
d' exister' et a agir en consequence. 
45. M. JAMAL! (Irak), M. MAHMOUD (Egypte) 
et M. ZEINEDDINE ( Syrie) ayant pris la parole 
pour une motion d'ordre, Ie PRESIDENT fait ob
server que le representant d'Israel exerce un droit de 
reponse. En meme temps, il lui demande de faire 
preuve de moderation et de se limiter strictement a 
son droit de reponse. 
46. M. NAJAR (Israel), poursuivant sa reponse, 
souligne que les achats massifs d'armes ultra-modernes 
par l'Egypte depuis septembre 1955 transformerent les 
dimensions internationales et physiques du danger 
egyptien pour Israel. Apres 13 mois d'une tension 
exceptionnelle, encore aggravee par la rivalite entre 
l'Irak et l'Egypte en J ordanie, !'accord militaire conclu 
entre l'Egypte, la Syrie et la J ordanie le 25 octobre 

1956, dont le but avotie est la destruction de l'Etat 
d'Israel, a eu sur Israel le meme effet que !'accord 
conclu en 1939 entre 1' Allemagne et l'Union sovietique 
avait eu sur !'Europe. Le 29 octobre 1956, Israel rea
gissait au nom du droit sacre de legitime defense re
connu a chaque nation par !'Article 51 de la Charte 
des Nations Unies. 
47. Abordant la question algeriehne, le representant 
d'Israel rappelle que la confiance que 1' Assemblee ge
nerate avait exprimee envers la France au moment de 
l'examen des questions tunisienne [resolution 813 
(IX)] et marocaine [resolutions 812 (IX) et 911 (X)] 
a abouti a I'independance de ces deux pays, par la voie 
de negociations directes. Peu de problemes dans le 
monde ont ete regles avec une telle comprehension. 
Lorsque la France declare que le probleme algerien 
est different des deux autres, quant a la forme et quant 
au fond, il faut done attacher a cette declaration la 
plus extreme consideration. 
48. L'incompetence de !'Organisation des Nations 
Unies invoquee par le representant de la France 
(830eme seance) est urt probleme reel. Depuis plus 
d'un siede le territoire algerien fait legalement partie 
du territoire fran<;ais et ce statut territorial de la 
France fait partie integrante du droit de !'Organisa
tion des Nations Unies. Ceux qui ont demande !'ins
cription de cette question a l'ordre du jour de 1' As
semblee generale veulent detacher ce territoire de la 
France et faire de !'Organisation des Nations Unies 
!'agent actif d'une telle secession. II est difficile de 
concevoir une question a laquelle s'applique aussi exac
tement le paragraphe 7 de I' Article 2 de la Charte. 
49. L'incompetence ne signifie pas qu'il n'y a pas de 
probleme algerien. Dans un effort constructif, la 
France envisage un plan democratique destine a ouvrir 
a I' Algerie des possibilites concretes de developpement, 
individuel et collectif. Ce serait une faute politique 
que de ne pas reconnaitre cette volonte de la France. 
Ce serait une violation de la Charte des Nations Unies 
que d'agir autrement que dans le respect de la souve
rainete et de la Constitution de la France. 
SO. Le fait qu'il suffit a une majorite des Membres 
de voter }'inscription d'une question quelconque a 
l'ordre du jour pour que cette question soit examinee 
ne signifie pas que la Charte soit un document sans 
valeur et les efforts pour en elargir !'interpretation 
ne doivent pas aboutir a sa negation. Des articles im
portants de la Charte ont deja ete reduits a neant. 
C'est de cette maniere que le Conseil de securite 
a ete affaibli par rapport a 1' Assemblee generate 
et que I' Assemblee a ete elargie par I' admission 
des nouveaux Membres. Cela ne veut pas dire 
que 1' Assemblee soit libre de tout frein constitution
net. L'Organisation sombrerait alors dans un re
gime de dictature de la majorite et dans une at
teinte permanente au principe fondamental de l'egalite 
souveraine des Etats Membres. II est done plus neces
saire encore qu'autrefois de respecter le paragraphe 7 
de I' Article 2 qui est le plus sur garant de la souve
rainete et de 1' egalite des signataires de la Charte. II 
faut absolument eviter que la Charte puisse etre op
posee aux recommandations de I' Assemblee ou que la 
loi de !'Organisation des Nations Unies ne soit pas la 
meme pour tous les Etats. 
51. Pour concilier !'interet international porte a cer
taines questions avec Ia ten dance a negliger 1' Article 2, 
paragraphe 7, de I a Charte, Ie moyen terme suggere par 
la delegation d'Israel a Ia huitieme session de I' As
semblee generate ( 449eme seance pleniere, par. 20) 
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pourrait etre de distinguer entre la discussion d'une 
question et le vote de recommandations ou de mesures 
qui constitueraient une intervention contraire au prin
cipe de la souverainete nationale. 
52. L' Assemblee generale devrait sa voir gre au Gou
vernement fran<;ais de l'avoir aussi intimement associee 
a ses preoccupations et a ses intentions. La France 
maintient son offre inconditionnelle de cessez-le-feu, 
qui doit etre suivie, trois mois apres le retour au calme, 
par des elections libres. C'est avec les representants 
ainsi elus que le Gouvernement fran<;ais entrera en 
discussion pour arreter I' organisation future de 1' Al
gerie. L'Assemblee generale aurait difficilement pu 
faire des suggestions plus conformes a la tradition de 
!'Organisation des Nations Unies et a l'esprit de la 
Charte. 
53. Les adversaires du plan fran<;ais insistent pour 
que, sans elections prealables, certains chefs de !'in
surrection arabe en Algerie soient reconnus d'ores et 
deja par le Gouvernement fran<;ais comme les seuls re
preseritants qualifie,s des populations de 1' Algerie. 
Cette conception est inacceptable pour trois raisons. 
Premierement, elle tend a faire croire que seuls les 
Arabes musulmans d' Algerie constituent la population 
legitime de ce pays. Si cela etait peut-etre vrai en 
1830, cela ne correspond en aucune maniere a Ia realite 
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en 1957. Les 1.200.000 non-musulmans d' Algerie sont 
du reste peu disposes a se laisser oublier. Deuxieme
ment, il est objectivement impossible, sans elections 
prealables, de savoir dans quelle mesure les popula
tions musulmanes placent leur confiance dans tel ou tel 
chef clandestin, surtout dans le climat de terrorisme 
qui sevit en Algerie. Enfin, il est certain que les re
belles algeriens beneficient de l'appui de l'Egypte et 
d'autres puissances, et il n'est pas permis d'exclure la 
possibilite que leurs chefs se soient affirmes en fonction 
de leurs relations avec ces pays. L' Assemblee generale 
aurait sans nul doute refuse de risquer d'etre en Alge
rie !'instrument d'une veritable prise de pouvoir sou
tenue par l'etranger. Des elections prealables sont done 
indispensables. 
54. Le representant de la France, allant au-dela des 
difficultes presentes, a decrit les vastes perspectives 
d'une collaboration etendue entre l'Europe et 1' Afrique 
(831eme seance). Ces pro jets, qui pourraient bien se 
reveler comme l'un des evenements les plus marquants 
du XXeme siecle, repondent bien a la tradition medi
terraneenne d't~changes et de cooperation entre les 
peuples de cette region. Israel appelle de tous ses 
vceux le developpement de cette collaboration mediter
raneenne. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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